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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU GOUVERNEMENT 

PREMIER MINISTRE 
MINISTRE DE LA PLANIF1CATION 

DU DEVELOPPEMENT 

ARRUE nO 39 PM. CAB. du 2 avril 2001 portant creation de 

la Commission d'Orientation du Programme special pour 
fa Securite alimentaire. 

LE PREMIER MINISTRE. 

Vu Ie deeret nO 2001-42 du 24 janvier 2001 portant nomination 
des membres du Gouvernement ; 

Vu Ie deerel n° 2000-795 du 2 novembre 2000 portant attributions 
des membres du Gouvemement. 

ARRETE: 

Article premier. - Est creee la Commission du Programme 
special pour la Securite alimentaire, ci-apres «La Commis­
sion_ ». 

Art. 2. - La Commission a pour mission: 

- De formuler les directives selon lesquelles doit etre 
con~u Ie Programme special de la Cote d'Ivoire pour la Securit6 
alimentaire ; 

- D'apprecier Ie Programme propose par Ie Comite ad hoc 
de Pilotage; 

- De superviser la mise en reuvre du Programme. 

Art. 3. - La Commission presidee par Ie Premier Ministre, 
comprend: 

- Le ministre de l'Agriculture et des Ressources 
dnimales; 

- Le ministre de l'Economie et des Finances; 

- Le ministre du Commerce; 

- Le ministre de la Planification du Developpement ; 

- Le ministre de la Famille, de la Femme et de I'Enfant ; 

- Le ministre des Eaux et Forets. 

Art. 4. - La Commission se reunit sur convocation 
de son president une fois par semestre et aussi sauvent que 
necessaire. 

Art. 5. - Le Secretariat de la Commission est assure par 
Ie Comito national pour I'Alimentation. 

Art. 6. - Le present arrete qui sera public au Journal officiel 
de la Republique de Cote d'Ivoire, abroge toutes les dispositions 
anterieures. . 

Abidjan, Ie 2 avril 2001. 
AFFI N'Guessan. 

• 

MINISTERE D'ETAT, MINISTERE DE L'INTERIEUR 
ET DE LA DECENTRALISATION 

ARRUE nO 91 INT. AT. AG. SDAG. 2 du 20 Iivrier 2001 
portan! autorisation et fonctionnement de ['association 
cultuelle denommee «Ministere d'Intercessiol1 et de 
Delivrance de Jesus-Christ ". 

LE MIN ISTRE D'ETAT. MINISTERE DE L'INTERIEUR ET. DE 
LA DECENTRALISA nON, 

Vu la Constitution; 

Vu Ie deeret du 16 janvier 1939 portant institution. dans les 
colonies et pays de protectorat relevant du ministere des Colonies. 
de cooseils d'administration des Missions reIigieuses ; 

Yu Ie deeretn" 2000-81 I du 15 novembre 2000 portant 
organisation du ministere d'Etat, ministere ~e I'Interieur et de 
la Decentralisation; 

Vu Ie deeret n° 2001-42 du 24 janvier 2001 ponant nomination 
des membres_du Gouvemement; 

Yu les resultats de l'enquete de moralite du 20 novembre 2000. 

ARRETE : 

Article premier. - Sont autorises la constilUtion et Ie 
fonctionnement de I'association cultuelle denommee 
«Ministere d'lntercession et de Delivrance de Jesus-Christ» 
sise i\ Abidjan, 02 B.P. 784 Abidjan 02, dont Ie bureau executif 
national est compose comme suit: 

President: 

M. VEDIA Marcellin. 

Membres: 

MM. ABOUNAN Mandan MOIse; 

AMON Jerome; 

Y ABI Botti Didier; 

KOUAKOU Koffi Gabriel; 

KOUAKOU N'Guettia Jean; 

DJEZOU Blin Julien; 

ODlMISSAGA Kouassi Frederic; 

Mme TOYERE Christine Hortense; 

MM. GUEPIE Ody Thomas ; 

ORO Marigeot. 

Art. 2. - Le present arrete sera public au Joumal officiel 
de la Republique de Cote d'Ivoire. 

Abidjan, Ie 20 fevrier 2001. 
Emile BOGA Doudou. 

ARRETE nO 98 INT. AT. AG. SDAG. 2 du 20 fevrier 2001 portant 
autorisation et /onctionnement de l'association cultuelle 
denommee« Ebenezer Baptist Ch.urch ». 

LE MINISTRE D'ETAT, MINISTERE DE L'INTERIEUR ET DE 
LA DECENTRALISATION, 

Yu la Constitution; 

Vu Ie deeret du 16 janvier 1939 portant institution, dans les 
colonies et pays de protectorat relevant du minisrere des Colonies. 
de conseils d'administration des Missions religieuses ; 

Yu Ie deeret n° 2000-811 du 15 novembre 2000 portant 
organisation du ministere d'Etat, ministere de I'Interieur et de 
la Decentralisation; 




